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LE CONSEiL 
MUNiCiPAL
Monsieur le Maire : Benoît SIMONIN 

1er Adjoint : Francis ROUSSET  

2e Adjointe : Sabine BLONDIN  

3e Adjointe : Lydie ROBIN 

Conseillers municipaux : 
Florian BOULIGNAT, Sylvie FERRANDON, 
Pierre MAZET, Olivier MELLOUX, Valérie MÉRITÉ, 
Benoît TOURRET, Denis VOYER

PERMANENCE DU MAIRE 
sur rendez‐vous avec Benoît SIMONIN 
Tél. : 06 29 99 71 81 

 
OUVERTURE AU PUBLIC  
DU SECRETARIAT DE MAIRIE 
Lundi, mardi, vendredi :  
8h45 à 12h15 et 16h à 17h30 
Jeudi : 8h45 à 12h15 
Samedi : 9h à 12h 
Tél. : 04 70 42 32 14   
Nouveau courriel : mairie03@le‐theil.fr  
Site Internet : www.le‐theil.fr 
Page Facebook : LE THEIL, Notre Village 

 
AGENGE POSTALE  
(nouveaux horaires au 3 novembre) 
Lundi de 14h30 à 17h 
Mardi, jeudi, vendredi, samedi de 9h30 à 11h30, 
fermeture le mercredi 
Dépôt de pain et journal La Montagne  
sur réservation

LE PERSONNEL COMMUNAL

SECRÉTAIRE DE MAIRIE : Sylvie LÉPÉE 
 
AGENT COMMUNAL : Ludovic RAMIN  
 
CANTINE : Mireille LARONDE est en charge 
de la cantine et de l’entretien des 
bâtiments communaux. 
 
ENTRETIEN : Nous accueillons Célia CHAMPOMIER 
suite au départ en retraite de Sophie LENTZY.  
Elle assiste Mireille pour la restauration des 
enfants, leur accompagnement le midi à la cantine 
et assure l’entretien des classes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ÉCOLE ‐ ACCUEIL PERISCOLAIRE 
Esmahane HATRANE, assure les fonctions d’ATSEM 
dans la classe maternelle et gère l’accueil 
périscolaire « Les Petits Theillois ».  
Il est ouvert en période scolaire selon les horaires 
suivants : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
7h à 8h45 et de 16h15 à 19h.  
 
AGENCE POSTALE 
Sarah PASTÉ (en remplacement d’Éva CAYREL, 
indisponible) assure le fonctionnement 
de l’Agence Postale et le dépôt de pain.
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LE MOT 
DU MAiRE

A lors que l’année s’achève, notre commune conti‐
nue de vivre au rythme de ses habitants, de ses 

associations et de ses traditions. Ce bulletin municipal 
en témoigne : Le Theil reste un village dynamique, 
animé par la convivialité et l’engagement de chacun. 
 
Je tiens à remercier l’ensemble des agents commu‐
naux qui œuvrent au quotidien pour le bien‐être de 
tous. Leur implication, souvent discrète mais essen‐
tielle, contribue à faire du Theil une commune où il 
fait bon vivre. 
 
Je souhaite adresser mes remerciements sincères à 
l’ensemble des associations qui, tout au long de l’an‐
née, font vivre notre commune à travers leurs évène‐
ments, leurs initiatives et leur esprit de solidarité. 
Leur implication contribue fortement au lien social 
et à la vitalité de notre vie locale. 
 
L’année écoulée a également été marquée par un mo‐
ment fort : la célébration des 120 ans de notre Centre 
de Secours. Cette journée festive et chaleureuse a 
rassemblé de nombreux habitants autour de nos 

CHÈRES THEiLLOiSES,  
CHERS THEiLLOiS,

sapeurs‐pompiers, témoignant de l’attachement pro‐
fond que nous leur portons. Qu’ils soient ici remerciés 
pour leur engagement et leur dévouement au service 
de la population. 
 
Vous trouverez annexé à ce bulletin un flyer de la fon‐
dation du Patrimoine qui vous permettra, si vous le 
souhaitez, d’effectuer un don déductible des impôts, 
pour la réhabilitation des peintures murales de l’église. 
Explications en page 14, « travaux en cours ».  
 
Continuons à cultiver ensemble cet esprit de solida‐
rité, de proximité et de respect mutuel qui fait la force 
de notre village et la qualité de vie en milieu rural. 
 

« Vivre à la campagne, c’est choisir la continuité 
des liens, la richesse des rencontres simples 

et la force du collectif. » 
 
Je vous souhaite à toutes et à tous une belle fin 
d’année, pleine de moments de joie, de sérénité et 
de convivialité partagée.

Benoît Simonin, votre Maire

Le prestataire du site internet nous a informé qu’il ne pourra plus assurer  
les envois de newsletters à partir de janvier 2026

Nous remercions tous les annonceurs qui participent  
au financement de ce bulletin municipal
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AIRE DE JEUX  
À LA SALLE  
DES MOULINS
L’accès à l’aire de jeux est 
destiné aux enfants de 3 ans 
à 14 ans sous la responsabilité 
d’un adulte. 
Elle est réservée aux locataires 
de la salle lorsqu’elle est louée.

TARIFS DEPUIS LE 1er JANVIER 2023  
(vaisselle et électricité comprises) 
Associations dont le siège social  
est sur la commune du Theil : gratuit 
 
TARIF ÉTÉ : du 1er avril au 31 octobre 
PARTICULIERS DES COMMUNES DU THEIL ET DE LAFÉLINE 
Week‐end : 140 € jusqu’à 50 personnes 
et au‐delà 190 € – Tarif 24 h : 80 €  
PERSONNES & ASSOCIATIONS EXTÉRIEURES  
Week‐end : 250 € – Tarif 24 h : 130 €  
 
TARIF HIVER : du 1er novembre au 31 mars 
PARTICULIERS DES COMMUNES DU THEIL ET DE LAFÉLINE 
Week‐end : 190 € jusqu’à 50 personnes 
et au‐delà 240 € – Tarif 24 h : 120 €  
PERSONNES & ASSOCIATIONS EXTÉRIEURES  
Week‐end : 300 €    
Tarif 24 h : 170 € (clés à rendre 24 h 
après la remise) 
 
TARIF MÉNAGE : 100 € s’applique si la salle 
et/ou la vaisselle, n’est pas rendue dans 
un état  acceptable. 
 
Dans le cadre du partenariat avec la commune 
de Laféline, le tarif de location aux particuliers 
de la salle des Moulins, est le même pour les 
habitants des deux communes. La même réci‐
procité s’applique pour la location de la salle 
polyvalente de Laféline aux particuliers du Theil 
(renseignements précis à la mairie de Laféline).

SALLE DES MOULiNS

GRAND BARNUM (5 m x 12 m) 
50 € par week‐end, pour les habitants 
du Theil et de Lafeline et gratuit 
pour l’association LE THEIL ANIMATION 
 
PETIT BARNUM (4 m x 4 m) 
20 € par week‐end ou sur 3 jours, 
uniquement pour les habitants du Theil 

 
ENSEMBLE TABLE ET BANCS (220 x 80) 
Uniquement pour les habitants du Theil 
• 15 € de 1 à 5 ensembles tables et bancs 
• 30 € à partir de 6 jusqu’à 10 ensembles 

tables et bancs 
• 45 € de 11 à 15 ensembles tables et bancs

LOCATION SALLE DES MOULINS
LOCATION MATÉRIEL
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ÉCOLE
NOËL 2024 DES ENFANTS DE L’ÉCOLE 
Un beau livre a été offert à chaque élève et la distri‐
bution a été réalisée au sein de l’école. 
 
OPÉRATION « 350 000 ARBRES » du  
Département ‐ Projet Commune/École  
Le Conseil général de l’Allier a lancé une action en fa‐
veur de l’environnement : le plan « 350 000 arbres », 
soit 1 arbre/habitant. Il vise à créer des puits de cap‐
tation de CO2, à favoriser la biodiversité et à préser‐
ver la qualité et la pénétration de l’eau dans le sol. 
Dans ce cadre, une subvention du département est 
sollicitée (soit 30 € par arbre fruitier et le coût HT des 
autres plantations). Le devis des pépinières Combes 
Maucourt de 2 030 € HT a été accepté, transport 
compris. Le conseil départemental a accordé une 
subvention de 1 270,90 € et une convention a été si‐
gnée. 
Dans le cadre du projet d’école, les élèves du Theil et 
leurs enseignants ont travaillé sur ce thème et ont 
élaboré un projet de plantation d’arbres fruitiers au 
bout du parking du cimetière enherbé, et au stade. 
Le 21 novembre, une douzaine de pommiers, 
quelques cerisiers et pruniers ont été plantés par les 
enfants aidés par les instituteurs et Ludovic, l’agent 
communal. Leurs fruits pourront être ramassés et 
consommés par les habitants du village. D’autres 
arbres (tulipier de virginie, marronnier aux fleurs 
rouges, pommier d’ornement et ginkgo biloba) ont 
été installés le long de la salle des Moulins. 
 

ACHAT DE SEPT TABLETTES  
Avec des coques de protection et stylets pour les élèves. 
Coût : 1 771 € HT 
  
DÉPART POUR LE COLLÈGE DE TRONGET 
À la fin de l’année scolaire, Bastian, Camille, Kilio, 
Antoine et Antonin ont reçu un dictionnaire et un 
livre en souvenir de l’école du Theil.  

RENTRÉE SCOLAIRE 2025/2026 
Noëlla ERNST et Clément ERNST ont accueilli 32 élèves 
à la rentrée. Le 1er septembre 2025, l’effectif s’est ré‐
parti de la façon suivante : 14 élèves de la maternelle 
au CP et 18 élèves du CE1 au CM2. 
 
GARDERIE  
Pour des raisons administratives et avec l’accord des 
services académiques, l’accueil périscolaire est trans‐
formé en garderie simple, sans agrément, depuis 
cette rentrée scolaire.  
Les tarifs sont modifiés ainsi qu’il suit, sans considé‐
ration de revenus : 
• 1,30 € pour la période du matin 

(à partir de 7h jusqu’à 8h30) 
• 2,50 € pour la période du soir, goûter compris 

(de 16h15 jusqu’à 19h maximum) 

Esmahne Hatrane à la garderie.

VOYAGE & FÊTE DE L’ÉCOLE 2025 
Un voyage à Thiers a été organisé par les enseignants. 
La fête des écoles a rencontré un franc succès. Une 
partie de ce bénéfice permet l’organisation des 
sorties scolaires. 

CANTINE 
Les services vétérinaires ont procédé à une inspection 
le 20 mars 2025 et ont dressé un rapport avec un état 
« satisfaisant ». Le tarif des repas reste fixé à 2,50 €.
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AGENCE POSTALE
Depuis le 3 novembre, nouveaux horaires : le lundi, de 14h30 à 17h, 
les mardi, jeudi, vendredi et samedi, de 9h à 11h30. 
Fermeture le mercredi. 
Dépôt de pain et journal « La Montagne : réservation obligatoire

• Vente de timbres‐poste et philatéliques 
• Vente d’enveloppes Prêt‐à‐Poster et d’emballages 

Colissimo 
• Fourniture d’autres produits Courrier/Colis sur 

commande 
• Dépôt des objets y compris recommandés 
• Retrait de vos lettres recommandées et colis 

• Contrat de réexpédition, de garde du courrier  
• Abonnement mobilité ‐ Prêt à Poster de réexpédition 
• Retrait et dépôt d’espèces dans la limite de 500 € 

par compte sur une période de 7 jours glissants 
• Poste informatique en libre‐service pour le 

public (accès aux différents services publics, 
administrations...)

Les services suivants vous sont proposés :

du jeudi 16 janvier au samedi 15 février 2026

RECENSEMENT DE LA POPULATiON
La fonction a été confiée à Éva CAYREL, également 
adjoint administratif à l’agence postale. Le maire 
et le Conseil municipal remercient les habitants 
qui ont pris du temps pour répondre aux question ‐
naires et qui ont  accueilli avec bienveillance notre 
agent recenseur Éva, qui s’est particulièrement 
investie. 
Le comptage de la collecte fait apparaître 383 bul‐
letins individuels pour 198 résidences principales 

sur un total de 272 logements (dont vacants et rési ‐
dences secondaires). Mais ces chiffres ne consti‐
tuent pas la population totale, ils n’intègrent pas 
la population  comptée à part, recensée dans 
d’autres com munes (étudiants…). 
Le Conseil municipal regrette que quelques foyers, 
même s’ils ne sont pas nombreux, n’aient pas 
répon du à l’enquête. Dans ce cas, les habitants ne 
peuvent pas être comptabilisés.
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Allier bourbonnais, notre département, a mis 
à disposition à chaque commune de l’Allier, 
trois pieds de la « ROSE BOURBONNAISE » et 
nous le remercions.  
 

Les roses ont été plantées dans le parterre de 
la bascule. En clin d’œil au 90 ans de sa concep ‐
trice, les Pépinières et  Roseraies Georges‐
Delbard, situées à Malicorne.

LA ROSE BOURBONNAISE

FLEURiSSEMENT 
DE LA COMMUNE

ÉTAT CIVIL

Naissances 
• Léona BOUTELEUX, 

le 10 août 2025, à Moulins 

• Marius, Vittorio, Agop MATICHARD, 
le 19 août 2025 à Vichy 

• Jeanne, Sandrine ALLAIS, 
le 9 novembre 2025, à Moulins 

 

Décès 
• Colette, Renée DIAT, née POULET, 

le 30 mars 2025 ‐ 95 ans  

• Paulette, Marguerite, Herminie CLÉRET, 
née AUDINAT, le 19 avril 2025 ‐ 95 ans 

Du 1er décembre 2024 au 30 novembre 2025

Les fleurs ont été achetées aux Ets LURAT 
Thierry horticulteur, pépiniériste, à Chemilly. 
Félicitations à notre agent communal pour 
toutes ces plantations ainsi qu’à la réno ‐
vation du char qui était entreposé dans un 
bâtiment communal depuis des années. 
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VOYAGE AU SÉNAT 
ET À L’ASSEMBLÉE NATiONALE

L e 8 octobre 2025, un voyage a été organisé au Sénat 
et à l’Assemblée nationale. Les élus, anciens élus, 

personnels communaux et habitants ont pris la route 
de Paris pour une journée riche en découvertes ! 

Première étape : visite du Sénat, avec un grand merci 
à nos sénateurs Claude Malhuret et Bruno Rojouan 
pour leur accueil chaleureux. 

Après un déjeuner convivial avec le sénateur Bruno 
Rojouan et son équipe, direction l’Assemblée natio‐
nale ! 

En chemin, petit détour touristique grâce à notre 
super chauffeur : quelques monuments parisiens en 
bonus ! 

Nous avons ensuite été accueillis par Yannick Monnet, 
député de notre circonscription, pour une visite 
passionnante que tous ont beaucoup appréciée. 

Une belle journée de partage, de découverte et de 
rencontres au cœur des institutions. 

Chaque participant au voyage remboursera à la 
commune sa contribution au prorata des dépenses 
engagées : transport en car et repas.

7 rue de Metz | 03500 | Saint-Pourçain-sur-Sioule
L'AGENCE IMMOBILIÈRE

ZAP

Alexane DE LA CELLE

06 27 65 82 09

alexane@immozap.fr

www.immozap.fr

Corinne COULPIER

06 61 50 96 14

ccoulpier@immozap.fr

www.immozap.fr
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COMiTÉ  
AUX AFFAiRES SOCiALES (EX CCAS)

 

C ’est avec un grand plaisir que nous nous 
sommes retrouvés le 11 octobre 2025 pour 

le traditionnel repas préparé par le traiteur « Le 
GOURMET FIOLANT » d’Ébreuil. Les Theillois et 
Theilloises, à partir de 65 ans, ont été invités avec 
leurs conjoints à participer à ce rendez‐vous. 
58 personnes ont répondu à l’invitation.  

Nous remercions l’association LE THEIL ANIMATION 
qui a offert la partie musicale. 

Chaque personne de plus de 70 ans qui n’a pas 
participer au repas, qui est hospitalisé ou en  
EPAHD recevra un colis d’une valeur d’environ 25 € 
élaboré par les Ets Gamm vert à Saint‐Pourçain‐
sur‐Sioule. Le système de bon d’achat à l’Union 
commerciale n’est plus possible cette année. 

Toute personne domiciliée dans la commune est 
concernée par ces actions. Si vous n’avez pas reçu 
d’invitation remise par un membre du comité, 
n’hésitez pas à vous signaler en mairie. Nous 
n’avons pas forcément les dates de naissance des 
habitants et un oubli est toujours  possible.

Membres du Comité  

Élus : BLONDIN Sabine, 
MÉRITÉ Valérie, ROBIN Lydie, MAZET Pierre. 

Membres extérieurs : BEGON Françoise, GAUME 
Françoise, ROUSSET Joseline, LARONDE Franck.
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BUDGET
BUDGET 2024 : FONCTIONNEMENT (RÉALISATION)

BUDGET 2024 : INVESTISSEMENT (RÉALISATION)

DÉPENSES RECETTES

DÉPENSES RECETTES
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BUDGET
BUDGET 2025 : FONCTIONNEMENT (PRÉVISIONS)

      BUDGET 2025 - INVESTISSEMENT (PRÉVISIONS)

DÉPENSES RECETTES

DÉPENSES RECETTES
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TRAVAUX RÉALiSÉS
SUBVENTION SOLIDARITÉ  DU DÉPARTEMENT 2025
La commune bénéficiant de ce dispositif, la subvention accordée concerne différents travaux dont le rempla‐
cement de la chaudière et le changement d’une fenêtre à la cantine, la réfection du parquet de la salle des 
Moulins, la réparation de la Croix des Moulins et la fourniture des matériaux pour la clôture des terrains 
acquis à proximité du stade. 
 

Dépenses HT : 9 950,90 € 
Remplacement de la chaudière (cantine/salle associations) : 2 846,40 € 
Remplacement d’une fenêtre (cantine) : 950,00 € 
Réfection du parquet à la salle des Moulins (à venir) : 2 021,30 € 
Réparation Croix des Moulins (à venir) : 2 738,00 € 
Matériaux pour clôture terrains : 1 395,20 € 
 

Recettes : DEPARTEMENT : Dispositif Solidarité (50 %) : 4 975,45 € 
Part communale : 4 975,45 €

TRAVAUX A LA CANTINE
 Des réparations au niveau du placoplâtre dans la 
salle de la cantine ont été effectuées. Etant donné 
l’ancienneté de l’installation, il a été décidé de re‐
peindre également la pièce et de remplacer la der‐
nière fenêtre qui était en simple vitrage. 
Dépenses HT : 
Menuiserie – Ets Fournier Noël : 950 € 
Peinture ‐ Placo ‐ Ent. Robin Philippe : 3 246 €  
Remplacement de la chaudière 
SAS Blanchet : 2 846,40 €

COMMUNE – CUMA DU LAC 
Pont‐Bascule ‐ Convention de mise 
à disposition d’un terrain communal 

Par délibération du 07 novembre 2023, la commune 
a accordé à la CUMA du Lac la mise à disposition à 
titre gratuit de la parcelle cadastrée ZL n° 108 d’une 
superficie de 1487 m2 pour l’installation d’un pont‐
bascule et de son local technique, aux frais de la 
coopérative. Une convention a été élaborée. 
Elle précise la durée indéterminée, la gratuité, l’en‐
tretien à la charge de la coopérative, l’assurance, 
la fiscalité liée à son exploitation, les conditions de 
résiliation (préavis, dissolution de la coopérative, 
remise en état du terrain). La coopérative autorise 
la commune à utiliser la bascule gracieusement. 
Le Conseil municipal a validé la convention présentée.
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Dans le cadre du programme New Deal et par arrêté 
ministériel du 27 juin 2024, il a été confié à l’opérateur 
Bouygues Télécom la construction d’une antenne relais 
sur la commune qui accueillera en plus les opérateurs 
Free mobile, Orange et SFR. 
Les études effectuées sur la parcelle communale, 
lieu‐dit « le Champ Rossignol » où se situe la dé‐
charge, ont donné un avis favorable pour recevoir 
cette installation. La société Cellnex France Infra‐
structures, chargée de ces travaux, a transmis une 
convention régissant le droit d’occupation sur cette 
parcelle d’une surface d’environ 51 m2, avec une 
redevance annuelle de 500 € nets, toutes charges 
éventuelles comprises. Tous les travaux sont à la 
charge de l’entreprise, ils ont été réalisés en septem‐
bre et actuellement le réseau est en test normale‐
ment pour une mise en service courant novembre. 
Le Conseil municipal tient à remercier le GAEC ROUDIER 
de Lafeline et l’EARL DU MAX pour le prêt de leur 
terrain nécessaire aux travaux.

Les travaux de voirie 2024 sur la voie communale n° 
7 (1ère partie) Larvéron‐Le Max ont été réalisés par 
l’entreprise ADN en début d’année : enrobé à chaud 
et en grave émulsion avec réalisation de bordures à 
l’intérieur des virages et de purges pour élargisse‐
ment de la route au niveau des  sorties du méthani‐
seur.  
Dépenses HT : 41 892,60 € 
Subventions accordées en 2024 :  
Conseil Départemental : 12 385,86 €  
Communauté de communes 
(Fonds de concours 2024) : 8 648,00 € 
Part communale : 20 252,34 €

Les toitures du préau de l’école, des dépendances et 
de la chaufferie de l’école ont été effectués cet été 
pendant les grandes vacances par l’entreprise Gérôme 
CHANTEL pour un montant de 25 325,27 € HT. 
Subventions accordées en 2024 : 
ETAT ‐ DETR ‐ Gros entretien 
équipements existants : 8 564,13 €   
Département  ‐ Soutien au bâti : 7 340,69 € 
Région : 3 670,35 €   
Part communale : 5 750,10 €

INSTALLATION D’UN PYLÔNE DE 
TÉLÉPHONIE MOBILE AVEC LA 
SOCIÉTÉ CELLNEX  PARCELLE ZL N° 19

DRAINAGE AU CIMETIERE

FONDS DE CONCOURS 2025

VOIRIE - RÉFECTION VOIE 
COMMUNALE N° 7 PARTIE GOUDRONNÉE

RÉFECTION DES TOITURES 
DU PRÉAU ET DÉPENDANCES 
DE L’ÉCOLE

Suite au problème d’eau qui ne s’évacue pas au cime ‐
tière, l’entreprise BONDOUX a réalisé des travaux 
pour assainir le terrain. 
Dépenses HT : 10 235 €  
Subvention accordée en 2024 
Département  ‐ Dispositif Solidarité : 5 000 €  
Part communale : 5 235 €

Un montant de 11 981 € est prévu pour la commune. 
La subvention de la communauté de communes sera 
allouée à l’achat du tracteur tondeuse (16 004 € HT 
hors reprise de l’ancien matériel) et sur le restant à 
charge du programme de voirie ci‐dessus.

ACHAT D’UN TRACTEUR TONDEUSE
L’achat du tracteur‐tondeuse KUBOTA a été effectué auprès des 
Ets BARDIN Motoculture (UCAL) pour un montant de 11 250 € HT 
avec la reprise de l’ancien matériel.
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TRAVAUX EN COURS
PEINTURES MURALES DE L’ÉGLISE  
Travaux, subventions et APPEL AUX DONS

REMPLACEMENT DE MENUISERIES 
DES LOGEMENTS 
Place de l’Église et route des Génévriers

Suite à la visite effectuée en Février 2024 par M. 
Hugo THÉOLEYRE, ingénieur du Patrimoine à la DRAC 
et l’entreprise Muro Dell’Arte à Orbigny, un devis 
d’un montant de 13 450 € HT a été transmis pour la 
conservation et la restauration des peintures mu‐
rales dans l’absidiole sud (représentation des filles du 
village dans les années 1930). 
Des subventions ont été accordées par l’État et le Dé‐
partement, soit : 
• Subvention de l’État : 30 % 

au titre de l’entretien : 4 035 € 
• Subvention du Département : 30 % 

au titre des travaux sur le patrimoine : 4 035 € 
• Part communale et/ou don Fondation 

du Patrimoine : 5 380 € 
La Fondation du Patrimoine a été sollicitée pour aider 
à participer au financement sous forme d’un appel 
aux dons. Elle assure la collecte et l’encaissement des 
donations. Toute personne ou entreprise qui sou‐
haite encourager ce projet peut se connecter sur le 
site internet de la fondation à l’adresse : 
https://www.fondation‐patrimoine.org/les‐pro‐
jets/eglise‐saint‐martin‐du‐theil (virement en ligne) 
ou faire un chèque (à l’ordre de « Fondation du Patri‐
moine ‐ Église Saint‐Martin/Le Theil), accompagné 
du bulletin de don. Un reçu fiscal vous sera délivré 
pour permettre la réduction d’impôts. Vous trouve‐
rez le bulletin en annexe.  
L’association Saint‐Martin, très investie sur ce projet, 
suit l’avancée et la commune tient à remercier parti‐
culièrement Irène MADET, qui a présenté le projet 
devant le club des Mécènes.

Remplacement de tous les volets bois par de l’alumi‐
nium, et d’une porte.  
Le Conseil Départemental n’a pas répondu favorable‐
ment à notre demande de subvention dans le cadre 
du programme « soutien aux travaux ‐ Parc Locatif ». 
Les travaux seront tout de même effectués suivant 
un devis de 12 794 € HT.
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DÉCiSiONS  
DU CONSEiL MUNiCiPAL
TARIFS DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 2025 
Révision des tarifs de la redevance assainissement 
pour l’année 2025. 
Considérant leur stabilité depuis 2017 et pour faire 
un lissage en prévision des augmentations futures, 
le Conseil municipal, à l’unanimité, à compter du 
1er janvier 2025 : 
• Montant de l’abonnement au service 

Assainissement : 80 € HT (au lieu de 75 € HT)  
• Montant de la taxe d’assainissement : 0,95 € HT 

le m3 d’eau consommé (au lieu de 0,90 € HT) 
 
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil 
municipal a décidé de fixer les taux ainsi qu’il suit 
(sans augmentation), à savoir : 
• Foncier Bâti : 35,82 % 
• Foncier Non Bâti : 33,55 % 
• Taxe habitation (résidences secondaires) : 11,81 % 
 
DOTATION D’UN BARNUM PAR LA RÉGION 
M. Emmanuel Ferrand, conseiller régional, a proposé 
aux communes de moins de 2000 habitants, l’obten‐
tion d’un barnum 3 m x 3 m à titre gratuit, à destina‐
tion exclusive des associations communales. Il a été 
livré cet été. 
 
VENTE DE PARCELLES AGRICOLES 
Le chemin d’exploitation cadastré ZC n° 9 « Domaine 
de Souvigne » (4 308 m2), conduit uniquement aux 
terres appartenant à la Société HECAJAC – La Grande 
Velatte. À la demande de la société et ce chemin 
n’ayant pas d’autre utilisation, le Conseil accepte la 
vente de la parcelle au prix de 1 525 € pour une 
superficie de 4 308 m2. 
Le terrain cadastré ZK n° 8, dit « Champ des Gour‐
lons », d’une surface de 7 911 m2 était loué depuis 
1994 à l’EARL MELLOUX, il est libre de droit actuelle‐
ment. Considérant la demande de M. Olivier MELLOUX, 
le Conseil municipal accepte la vente de cette parcelle 
au prix de 2 800 €. 
Les prix ont été fixés selon un extrait de la décision 
du 29 juillet 2024 portant barème indicatif de la va‐
leur vénale moyenne des terres  agricoles en 2023, 
pour l’Allier, soit la valeur de 3 540 €/hectare pour le 
bocage bourbonnais (prix des terres libres en Allier). 

ACHAT BARNUM‐BUVETTE  
L’association « Le Theil Animation » a souhaité inves‐
tir dans l’achat d’une buvette. La commune a financé 
cet équipement (4 847 € HT) pour bénéficier de la 
TVA et l’association remboursera le montant HT. Ce 
matériel sera géré uniquement par l’association, une 
convention sera établie. 
 
ÉTUDE POUR TRAVAUX 
DANS DEUX BÂTIMENTS VACANTS  
Les bâtiments situés 95 Place de l’Église et 181 rue des 
Tilleuls (ancienne épicerie) sont vacants, ils nécessi‐
tent tous les deux des travaux. Un devis sera demandé 
à un architecte pour la réalisation d’études distinctes. 
 
VENTE DU PRESBYTERE 
Considérant des travaux trop importants à prévoir, le 
Conseil municipal propose la mise en vente des loge‐
ments du presbytère et du terrain attenant au prix de 
70 000 € net vendeur, avec la condition de conserver 
les locataires.
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COMMÉMORATiONS
La population, les anciens combattants, les pom‐
piers, le Conseil municipal se sont réunis pour célé‐
brer ce 80e anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945. 

Après s’être rendu au cimetière pour respecter une 
minute de silence devant la stèle des sapeurs‐pompiers 
morts pour la France, M. le Maire a chargé Antonin 
et Kilio, élèves en CM2, de déposer une gerbe au 
Monument aux Morts. 

Puis, Antoine a lu le message de L’Union Française 
des Associations de Combattants et de Victimes de 
Guerre. 

Le maire, Benoît SIMONIN, a clôturé cette cérémonie 
par la lecture du message de monsieur Sébastien 
LECORNU et madame Patricia MIRALLES, ministre et 
ministre délégué auprès des Armées, chargée de la 
mémoire et des Anciens Combattants. Après une 
nouvelle minute de silence, il a ensuite invité les 
participants à partager le verre de l’amitié à la salle 
des associations.

8 MAI 2025
La population a été conviée à cette cérémonie. Après 
le dépôt de gerbe aux monuments aux Morts et un 
moment de recueillement au cimetière, un premier 
texte de l’Association des Combattants et de Victimes 
de Guerre a été lu par Léonard, élève de CM1, et 
Benoît SIMONIN, Maire a lu le message de la Ministre 
chargée des Armées et des Anciens Combattants. Un 
vin d’honneur a été servi à la salle des associations. 

11 NOVEMBRE 2025
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ASSOCiATiONS / ANiMATiONS

LE THEiL ANiMATiON
L ’année 2025 a une nouvelle fois été riche en   évè‐

nements pour notre association, toujours fidèle 
à sa mission : animer notre commune et créer des 
moments de convivialité pour tous. 

Nous avons débuté l’année avec le repas organisé 
après les vœux de notre Maire le 18 janvier. Un mo‐
ment chaleureux qui a rassemblé habitants et élus 
autour d’un bon repas et de la bonne humeur. 

Le 23 mars, nous organisions notre 1ère bourse aux 
vêtements qui a rencontré un beau succès, permet‐
tant à chacun de faire de bonnes affaires tout en don‐
nant une seconde vie aux vêtements. 

Le 21 juin, place à notre 3e fête de la musique festive 
et conviviale. 

Comme chaque année, notre brocante du 15 août a 
réuni de nombreux exposants et visiteurs venus 
profiter de la convivialité et de la découverte. 

Enfin nous avons clôturé l’année avec notre savou‐
reuse soirée truffade le 15 novembre qui a fait le 

plein de participants et réchauffé les cœurs autour 
d’un bon plat auvergnat. 

Un grand merci à tous les bénévoles et parti cipants, 
pour leur aide et leur présence tout au long de l’année. 

Le Theil Animation vous donne rendez‐vous pour de 
nouvelles animations en 2026 !

Thierry
LURAT

Horticulteur
Pépiniériste

Jardins
Espaces Verts

Les Moquets - 03210 CHEMILLY
Tél. 04 70 42 85 72 - 06 07 15 67 32

DES SERVICES PERSONNALISÉS

COLLECTIVITÉ ENTREPRISE PARTICULIER

Chemin de l’Etang
de Sauge 
03000 NEUVY

faragoallier@faragofrance.fr
04 70 35 14 30

Préventifs ou curatifs, nos conseils, produits et prestations sont personnalisés. Ils seront adaptés à
votre activité, dans le respect de vos contraintes réglementaires et de l’hygiène de votre production.

Nous intervenons sur tout le département.

AGRICULTEUR
Hygiène, soins aux animaux,

écornage, abreuvement,
contention, équipement,
clôture, qualité de l’eau...

ALLIER

www.farago-allier.fr

NOS
SOLUTIONS À
VOS BESOINS

Dératisation, désinfection,
désinsectisation,
détaupisation...

NOS
SOLUTIONS À
VOS BESOINS

Dératisation, désinfection,
désinsectisation,
détaupisation...

NOS
SOLUTIONS À
VOS BESOINS

Dératisation, désinfection,
désinsectisation,
détaupisation...

NOS
SOLUTIONS À
VOS BESOINS

Audit de vos
locaux et

évaluation des
risques

Identification
des nuisibles et

du niveau
d’infestation

Mise en place
ciblée du

dispositif de
lutte

Suivi de
l’efficacité

Conseils de prévention
et rapport

d’intervention
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UNION 
SAULCET - LE THEIL - BRANSAT

SAiSON 2025 - 2026

D eux équipes seront engagées, une en Départe‐
mental 3, l’autre en Départemental 5.  

Comme chaque année, l’USTB a organisé des mani‐
festations qui ont réuni un grand nombre de per‐
sonnes, et vous remercie de votre fidélité. 
 
« Toutes personnes intéressées par la pratique du 
Foot et souhaitant s’investir dans le club en tant que 
joueur et/ou dirigeant sont les bienvenues. Ne man‐
quez pas de nous contacter. » 
Éric TOURRET au 06 77 42 82 14. 
 
Suivez nous sur facebook : 
UnionSportiveSaulcetLeTheil 
 
Retrouvez toutes les informations (calendrier des 
matches…) sur le site de la fédération 
https://allier.fff.fr/

Le 7 juin dernier, l’US SAULCET ‐ LE THEIL ‐ BRANSAT a rendu un hommage à 
Jean‐Pierre MELLOUX au stade de Saulcet en organisant un tournoi vétéran 
à 8 sur invitation ; challenge remporté par nos amis de Tronget. L’USTB remercie 
toutes les personnes qui se sont  déplacées pour rendre hommage à notre 
cher Ben : 
• Les membres de la famille et ses amis  
• Les vétérans de Tronget, Louchy‐Montfand, Bransat, Voussac et Cressanges 
• Tous les spectateurs  
• Tous les bénévoles qui ont permis le bon déroulement de ce tournoi.  
On vous donne rendez‐vous l’année prochaine pour la seconde édition !

CHALLENGE JEAN-PIERRE MELLOUX

ÉQUIPE A

ÉQUIPE B

SOLIDARITÉ 
Le 21 novembre, l’Union Saulcet‐ 
Le Theil‐Bransat a reçu à la 
Salle des Moulins Madame Christine 
PERRET‐MAYEUX,  présidente 
de la Ligue contre le Cancer Allier, 
pour lui reverser la somme de 700 € 
destinée à la lutte contre 
cette maladie.
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L a Retraite Sportive du Pays du Montet a le souci 
d’offrir aux seniors des activités diverses dans le 

but de conserver sa force physique, son moral, de 
rompre avec l’isolement, de repousser le plus long‐
temps possible les soucis de la vieillesse.  
 
Vous avez 50 ans et même plus ? 
Des activités sportives développant les capacités 
d’équilibre, d’adresse, de mémorisation, de concen‐
tration, de coordination, vous intéresseraient ? 

CAP SUR LA FORME ET LA CONViViALiTÉ

FÉDÉRATION FRANCAISE 
RETRAITE SPORTIVE DU MONTET

Si vous souhaitez des renseignements,  
téléphonez au 06 82 79 02 21

PÉTANQUE 2025 - 2026

L’activité pétanque a lieu tous les mardis au Theil et 
connaît un certain succès. Si le temps est mauvais, 
possibilité de faire un tarot ou une belote à la salle 
des Associations. 
Le Theil accueille les pétanqueurs de la Retraite Spor‐
tive du Pays du Montet… et des environs ! 
Merci à la commune de nous mettre les terrains, mais 
aussi la Salle des Associations (quand il fait mauvais, 
le tarot remplace la   pétanque), à notre disposition ! Saint-Pourçain-sur-Sioule       www.tomacom.fr

Ainsi que des moments de détente, d’échanges et de 
relations avec les autres membres du groupe ? 
Sans parler de créativité, de concertation, d’adhésion 
à un projet collectif, d’apaisement ? 
Vous cherchez à améliorer vos capacités physiques 
et votre moral… Venez nous rejoindre à la Retraite 
Sportive du Pays du Montet. 
 
LES ACTIVITÉS 
Activités dansées, Activ’mémoire, Aquagym Bour‐
bon, Aquagym Cosne, Atelier peinture, Mémoire en 
éveil, Pétanque, Randonnées : grande rando (12 km), 
petite rando (7km), promenade (3 km), Swin golf, 
Tir à l’arc. 

Être adhérent à la Retraite Sportive, c’est profiter également de journées festives, 
de sorties extérieures…
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E n cette année 2025, notre centre de secours a 
fêté ses 120 ans. Le 20 septembre dernier, les 

Theillois et Theilloises se sont retrouvés à la salle des 
Moulins avec les pompiers, les responsables du Ser‐
vice Départemental d’Incendie et de Secours, l’Union 
Départementale des Sapeurs‐Pompiers, ainsi que les 
élus locaux, pour célébrer cet évènement. Sur la 
journée, petits et grands ont pu profiter des diffé‐
rents ateliers, s’essayer à la tyrolienne ou encore 
grimper à la grande échelle. 

Pour nous, sapeurs‐pompiers au Theil, cette journée 
de commémoration est tout un symbole. Si aujourd’hui 
nous sommes là au service de la population, c’est 
parce qu’en 1905 une poignée d’hommes a décidé de 
créer ce Centre de Secours. 

En effet, le 16 août 1904, Gilbert Petitalot, maire de la 
commune, exposait à ses conseillers municipaux les 
avantages qui résulteraient de la création d’un Centre 
de Secours contre l’incendie, dont l’effectif en hommes 
serait rattaché à la subdivision de compagnie des sa‐
peurs‐pompiers du Montet. À l’époque, pour avoir l’au‐
torisation de former un corps de sapeurs‐pompiers ou 
seulement un service de secours, la commune doit jus‐
tifier qu’elle possède le matériel suffisant ou les res‐
sources nécessaires pour l’acquérir. La municipalité doit 
également s’engager à subvenir aux dépenses du cen‐
tre pendant 15 ans. Après examen, le Conseil municipal 
décide de créer un service de secours composé de huit 
hommes et de lancer une souscription pour financer 
l’acquisition de matériel, d’habillement et d'équipe‐
ment pour les hommes, dont un gradé. 

Le 6 novembre 1904, la souscription a produit la 
somme de 1129 francs pour une dépense globale de 

1 524 francs : achat d'une pompe et ses accessoires, 
de l'équipement des hommes. La commune versera 
le complément. 

C’est ainsi que le 1er janvier 1905, Jean Cluzel, Jean 
Chassonnery, Jean Gardien, Pierre Tabutin, Jacques 
Mathonat et Antoine Chazet signent officiellement un 
engagement de 5 ans au sein des sapeurs‐pompiers 
du Theil. Cinq ans plus tard, en 1910, le conseil d’ad‐
ministration de la subdivision du Montet renouvelle 
l’engagement quinquennal de ces six hommes. 

Monsieur Petitalot, que je vais citer, fait remarquer à 
son Conseil municipal que « ce service fonctionne 
bien, que le matériel est en très bon état et que les 
hommes ont fait les plus grands efforts pour s’ins‐
truire ». Il estime que l’importance de la commune 
du Theil justifie la réorganisation de ce service et que 
l’effectif sera fixé à quatorze hommes. Ceci évitera le 
rattachement au Montet et permettra la création 
d’une subdivision au Theil. Cette décision est ratifiée 
par M. le Préfet de l’Allier le 5 septembre 1910. 

Les années passent et diverses interventions sur les 
communes de Le Theil, Laféline et Voussac, viennent 
rythmer la vie de nos sapeurs. Pendant la seconde 
guerre mondiale suite à la mobilisation des hommes, 
douze soldats du feu non mobilisables dont quatre 
anciens sapeurs seront engagés. Ils avaient entre 52 
et 61 ans, comme quoi il n’y a pas d’âge pour être 
sapeurs‐pompiers volontaires. 

Au début des années soixante a été construit un bâ‐
timent pour servir de caserne. Ce local était devenu 
spartiate et inadapté aux conditions d’aujourd'hui. 
Il est encore présent et se trouve en face de la caserne 

SAPEURS-POMPIERS 
120 ANS D’EXiSTENCE
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Présidente : Ambre SIMONIN  
Vice‐président : Mickaël COMPAIN  
Trésorière : Sandra MOGINOT  
Trésorier adjoint : Stéphane DEVILLE  
Secrétaire : Jérôme LARONDE  
Secrétaire adjoint : Hortense GORISSE  
Commissaires aux comptes :  
Jean‐Claude LABRUNE, Alain GUILLAUMIN

BUREAU DE L’AMICALE

actuelle dont nous avons pris possession en juin 2016. 
Bientôt 10 ans déjà, et comme en 1910, nous sommes 
15 pompiers en activité et nous continuons à nous 
« instruire ». 

Dans les années quatre‐vingt‐dix, notre département 
a mis en place « la départementalisation », réforme 
qui visait à améliorer les moyens en matériel et en 
homme des centres de secours. C’est par cette réforme 
que notre centre s’est retrouvé de nouveau rattaché 
au centre du Montet. Depuis nous avons repris notre 
indépendance et évoluons quasiment sur le même 
secteur d'intervention qu’il y a cent ans. 

Au début du XXe siècle, les incendies étaient le seul 
type d’intervention de nos sapeurs. Le cheval tractait 
la pompe à bras et les hommes se déplaçaient en 
bicyclette. Les temps ont bien changé et aujourd’hui 
le secours à personne est l’essentiel de nos missions. 
Les effectifs se sont féminisés, le matériel a bien évo‐
lué et les technologies modernes ont pris le dessus 
parfois au détriment de l’aspect humain. 

Après Jean Cluzel, Jean‐Louis Tabutin, Joseph Léger, 
Lucien Plamendon et Jean‐Claude Labrune, je suis le 
sixième Chef de Centre au Theil.  Quand j’ai signé mon 
engagement le 10 septembre 1993, je ne pensais pas 
qu’un jour j’occuperais cette fonction. Fonction qui m’a 
beaucoup appris et apportée. 

L’effectif de notre caserne se maintient. Les départs 
en retraite sont renouvelés par de nouvelles recrues 
et des jeunes font partis des Jeunes Sapeurs‐Pompiers, 
vivier stratégique pour l'avenir. 

Je souhaite de tous mes vœux que pour les 120 ans 
qui viennent, l’esprit de convivialité, de solidarité et de 
cohésion continuera de régner au Centre de Secours 
du Theil. 

À l’occasion de cette journée, notre amicale a proposé 
à la vente plusieurs articles à l’effigie de la caserne 
(t‐shirt, casquette, écusson, autocollant, gobelet…). 
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous contacter. 

Stéphane Deville 
Chef du centre de secours du Theil 
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ASSOCIATION SAINT MARTIN

4 nouveaux noms complètent ceux déjà connus 
parmi les 25 anges peints dans l’absidiole sud. 
Jean Pariot, mémoire de notre village, avait tou‐
jours témoigné que les filles de l’architecte étaient 
peintes.Il s’agit de Madeleine, Ginette, Simone et 
Solange Brière. Venez les admirer harpiste, pia‐
niste ou choristes devant leur partition. En effet, 
Gilbert Brière, né au Theil, architecte à Vichy et 
qui restaura notre chapelle en 1938, avait 4 filles 
et 2 garçons. Nous remercions sa famille pour la 
transmission de ces données. Tout renseignement 
complémentaire sur ces peintures ou la connais‐
sance d’autres noms d’anges sont les bienvenus.

NOTRE ÉGLISE  
ET SON CHOEUR D’ANGESLa nouvelle croix de La Mission route du Breuil re‐

faite par Roger Deville et scellée le 29 novembre 
2024 a été bénie ce 13 juin 2025 par le Père Pascal 
Montavit, nouveau prêtre sur notre paroisse. Ce 
fut un moment très fraternel. La cérémonie s’est 
terminée par un verre de l’amitié à la salle des 
asso ciations. 

Nous remercions la mairie et Ludovic Ramin pour 
avoir nettoyé le terrain afin d’accueillir une assemblée 
venue du Theil, Cressanges, Saint‐ Sornin, Treban, 
Tronget et Voussac.  

La photo de la nouvelle croix intègre le panneau affiché 
dans l’église.

NOS CROIX DE CHEMINS

Photographie :  
Irène Madet

Photographie : Dominique Boutonnet
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LES AMIS 
DU CHÂTEAU 
DU MAX 

C e fut, cette année encore, une très belle saison 
pour le Château, qui a accueilli plusieurs milliers 

de visiteurs tout au long de l’été. 

Les activités habituelles ont, comme toujours, rencon‐
tré un vif succès : gîtes, visites, team building, chasse 
au trésor et spectacles. Quelques mariages ont égale‐
ment été célébrés dans ce cadre exceptionnel. 

La programmation culturelle, fidèle à sa réputation, 
s’est une nouvelle fois distinguée par sa richesse et son 
éclectisme. Il y en avait pour tous les goûts : musique 
classique, variété, théâtre… 

Depuis début octobre, le château a fermé ses portes 
pour la période hivernale. Nous souhaitons vous 
adresser un immense merci pour cette saison qui fut, 
une fois encore, extraordinaire ! 

Extraordinaire grâce à vous, si nombreux à venir dé‐
couvrir le Château et à participer à nos activités. 

Un soir de juillet au château avec l’enfant du pays, Lorenzo Naccarato, et son album 
« Murmurations » : une parenthèse enchantée (retrouvez la vidéo souvenir sur 

la page Facebook du château du Max et ses compositions sur YouTube).

Extraordinaire grâce à vos sourires, vos encourage‐
ments et vos témoignages de soutien, qui nous ont 
profondément touchés. 

Extraordinaire enfin, grâce à l’énergie et à la passion 
de toutes celles et ceux – artistes, prestataires, béné‐
voles – qui ont fait de cette aventure une si belle his‐
toire humaine. 

À très bientôt, peut‐être, pour de nouvelles aventures… 

Jacques Mazet‐Pessar 
57, impasse du Château du Max 03240 Le Theil 
Tél. : 06 80 75 15 64
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INFORMATIONS DIVERSES 

ÉLECTIONS MUNICIPALES : LES DIMANCHES 15 ET 22 MARS 2026

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL

PERMANENCE FRANCE SERVICES

SERVICE SOCIAL & PERMANENCE 
ASSISTANTE SOCIALE

CHANGEMENT DU MODE DE SCRUTIN POUR LES 
COMMUNES DE MOINS DE 1000 HABITANTS : 
La loi du 21 mai 2025 stipule que le mode de scrutin de 
liste paritaire est applicable à notre commune. Cette 
évolution oblige à la parité et la cohésion dans les 
conseils municipaux. Jusqu’à maintenant, dans notre 
commune, les candidats se présentaient par candida‐
tures groupées ou isolées, le panachage était autorisé 
en ayant la possibilité de rayer le nom de certains can‐
didats et de les remplacer par d’autres. Cette possibilité 
est abolie, le bulletin serait nul. 
Cette nouvelle loi implique à compter de ces élections : 
• ÉLABORATION PAR LES CANDIDATS D’UNE LISTE PARITAIRE 

en respectant une alternance femme/homme 
• SUPPRESSION DU PANACHAGE. Mais une dérogation a 
été accordée aux communes de moins de 1000 habitants, 
la liste pourra comporter deux candidats de moins ou 
de plus que l’effectif légal (11), soit pour notre commune 
9 candidats minimum pour 13 candidats maximum. 

SICTOM
DEPUIS LE 09 MAI 2025, MODIFICATION 
DES COLLECTES DES OM ET BACS JAUNES  
Un bac ordures ménagères de 240 litres et des sacs 
transparents ont été fournis gratuitement à chaque 
foyer.  Dans le bac, une convention a été jointe. Celle‐
ci est à retourner au SICTOM. 

Depuis, le ramassage est effectué une semaine sur 
deux : pour les ordures ménagères, semaines im‐
paires, pour les bacs jaunes, semaines paires (vous 
pourrez trouver le calendrier sur le site internet de la 
commune ou le demander en mairie). Pensez à sortir 
le bac le jeudi soir et le positionner pour une ouver‐
ture du couvercle côté route, comme le bac jaune. 

Un objectif : le tri des déchets alimentaires qui ne 
doivent plus être déposés dans le bac des ordures 
ménagères, d’où les sacs transparents en cas de 
contrôle.  

Un composteur peut vous être fourni gratuitement, 
à réserver sur le site internet du SICTOM ou par télé‐
phone au 04.70.45.51.67

Collecte des encombrants 
 jeudi 17 décembre 2026

Les cantines partenaires (dont celle du Theil) recevront 
une fois par semaine une livraison de produits locaux 
et de qualité (EGALIM) sélectionnés et livrés par la         
communauté de communes. Le bilan positif de cette   
expérimentation a amené au projet de pérennisation du 
système. Il sera en service à compter de janvier 2026.

France Services assure une permanence en mairie, chaque 
1er jeudi du mois, de 14h à 17h, sans rendez‐vous. Cette 
permanence permet de vous faire aider dans toutes vos 
démarches administratives : emploi, retraite, assurance 
maladie, CAF, habitat, impôts, vente et cession de véhi‐
cules, carte d’identité… N’hésitez pas.

Madame Céline Delmond assure une permanence 
par mois en mairie, le calendrier 2026 n’est pas encore 
élaboré. 
Centre Médico‐Social ‐ Route de Saulcet, 
03500 ST‐POURCAIN‐SUR‐SIOULE ‐ 04 70 34 16 28

DATES LIMITES D’INSCRIPTION  
SUR LA LISTE ÉLECTORALE  
Si vous ne l’êtes pas déjà ou si 
vous avez changé de commune, 
vous pourrez vous inscrire sur 
les listes électorales jusqu’à 6 
semaines du scrutin, soit : 
•  jusqu’au 04 février 2026 en ligne  
• jusqu’au 06 février 2026 en vous rendant en mairie 

avec les pièces nécessaires : carte d’identité ou pas‐
seport et justificatif de domicile. 

 
Tout citoyen d’un pays européen peut également de‐
mander son inscription pour voter aux élections locales. 
Chaque citoyen pourra vérifier lui‐même sa situation 
électorale à l’adresse suivante, avec un compte France‐
Connect ou Service Public : https://www.elections.in‐
terieur.gouv.fr/mes‐demarches/je‐verifie‐ma‐situation 
electorale.
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BiENVENUE  
AUX NOUVELLES ENTREPRiSES THEiLLOiSES

 

Philippe Robin, plâtrier peintre, a pris sa retraite au 31 mars 2025. 
Philippe était installé depuis le 16 août 1986 au Theil. Nous lui 
souhaitons une longue et agréable retraite bien méritée. 
Philippe Robin remercie vivement tous ses clients qui lui ont fait 
confiance durant toutes ces années.

DÉPART EN RETRAITE

COUTELLERIE-AFFÛTAGE-PETITE FERRONNERIE – CAMILLE AZAÏS
 Installé depuis juillet 2024, il réalise des affûtages de 
tous types (ou presque) : couteaux, ciseaux, outils de 
jardin et du travail du bois, ustensiles de manucure 
et de toilettage, tronçonneuses, etc. Si vous souhai‐
tez affûter quelque chose qui n’est pas dans cette 
liste, contactez‐le pour en discuter ! Et en plus de 
l’affûtage, il peut aussi donner une seconde vie à vos 
vieux outils en les restaurant. Il fait aussi de la coutel‐
lerie ainsi que des petits travaux de ferronnerie 
déco rative ou utilitaire. Réception sur rendez‐vous à 
son atelier. Pour un premier contact, privilégiez l’écrit. 
 
Mail : camille@cazato.fr 
Instagram : cazato_craft 
Site internet : cazato‐craft.fr

Depuis septembre, Ode.s vous accueille dans son 
atelier au Theil, des petits bouts de voyage vous 
accompagneront au milieu des plantes, un cocon 
propice à la création et agréable pour vous recevoir 
dans les meilleures conditions possibles.  

Elle est specialisée dans le tatouage Ornemental 
et Géométrique, et ouverte à tout autre projet 
dans ses capacités. Sinon elle sera heureuse de 
vous rediriger vers d’autres artistes talentueux.  

Contact‐Info : odes.art@yahoo.com 
Facebook : ode.s.ttt 
Instagram : ode.s.ttt

TATOUAGE ODE.S



ACTU COMMUNAUTAIRE 
Vous pouvez trouver le dernier bulletin communautaire sur le site internet de la commune : 

Lien : https://www.le‐theil.fr/bulletins‐municipaux‐allier‐bourbonnais

Au sommaire
LABELLISATION DU PROJET ALIMENTAIRE TERRITO‐
RIAL (PAT) avec la création d’une plateforme logis‐
tique qui approvisionnera les cantines, dont celle du 
Theil. 
 
PISCINES :  les projets de construction et réhabilita‐
tion des piscines de Gannat et Saint‐Pourçain‐sur‐
Sioule poursuivent leur progression. Les jurys du 
concours d’architecte sont actuellement en cours afin 
de sélectionner les maîtres d’œuvre qui piloteront la 
conception de ces futurs équipements structurants 
pour le territoire.

N’hésitez pas à consulter le site internet de la 
communauté de communes ou vous retrouverez 
tous les services : portage de repas, transport à 
la demande, accueil de loisirs… et de nombreuses 
informations : www.comcom‐ccspsl.fr

MOBILITÉ AVEC BLABLACAR DAILY (co‐voiturage) 
Pour tout renseignement : service mobilités 
au 04.70.47.67.20 ou sur le site internet 
de la communauté de communes.

VOIE VERTE : la prochaine portion de voie verte entre 
Saint‐Pourçain‐sur‐Sioule et Bayet entre dans sa phase 
opérationnelle. Le choix des entreprises est actuelle‐
ment en cours et les travaux débuteront fin 2025, 
pour un montant estimé à environ 1 M€ HT. Ce nouvel 
aménagement prolongera l’itinéraire cyclable existant 
et renforcera l’offre de mobilité douce sur le territoire.
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www.cazato-craft.fr 
camille@cazato.fr 

06 49 83 06 70 
@cazato_craft 

Allier (03)
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Distributeurs : Agrimaster, Ferri, Jeantil, Jeulin,
Jourdain, Laverda, Mailleux, Maitre, Manip,
Masson, Métal technique, Razol, Sulky, Yanigav... 

Camille Azaïs Tomasi EI 
Affûtage 

Coutellerie, taillanderie 
Petite ferronnerie 

Restauration d’outils
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DATES À RETENiR

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2026 
(sous réserve de modifications)

16 janvier 

14 mars 

22 mars 

8 mai 

30 mai 

6 juin 

21 juin 

15 août 

Août 

26 septembre 

10 octobre 

18 octobre 

11 novembre 

21 novembre

VŒUX DU MAIRE et repas organisé par Le Theil Animation 

Loto ‐ Union Sportive Saulcet Le Theil Bransat (USTB) 

Bourse aux vêtements ‐ Le Theil Animation 

Cérémonie commémorative 

Soirée Jambon à la broche ‐ Amicale des Pompiers 

Challenge Jean‐Pierre MELLOUX au stade de Saulcet ‐ USTB 

Fête de la Musique ‐  Le Theil Animation 

Brocante ‐ Le Theil Animation 

Pétanque ‐ US Saulcet‐Le Theil‐Bransat 

Soirée ‐ Union Sportive Saulcet‐Le Theil‐Bransat (USTB) 

Commune ‐ Repas des aînés 

Randonnée ‐ Amicale des Sapeurs‐Pompiers 

Cérémonie commémorative 

Soirée ‐ Le Theil Animation


